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La littératie financière chez les Autochtones 
au Canada : Enjeux et orientations  

Dominique Collin 
Waterstone Strategies 

 

Résumé  

Les communautés autochtones et les conditions dans lesquelles elles vivent sont très 

variées. Les obstacles à la littératie financière, le coût des déficits qu’entraînent ces 

obstacles pour les communautés et les promesses suscitées par les efforts de 

développement de la littératie financière varient donc également. Nous décrivons dans ce 

rapport quatre grands groupes d’Autochtones, chacun d’eux étant caractérisé par des défis 

et des possibilités qui lui sont propres en ce qui a trait à la littératie financière. Les deux 

premiers groupes concernent des personnes d’origine autochtone, qui souvent sont des 

réfugiés économiques venus de localités éloignées pour s’établir dans des villes ou dans des 

communautés rurales. Les deux autres groupes comprennent des gens qui vivent dans les 

communautés autochtones : d’une part, les communautés plus grandes, mieux établies et 

plus facilement accessibles, et d’autre part, les communautés plus petites, plus éloignées et 

moins bien organisées. Les deux sont aux prises avec des problèmes de littératie financière 

qui sont aggravés par la complexité de la prise de décisions financières dans le contexte de 

la Loi sur les Indiens et d’autres entraves juridiques et réglementaires.  

 

En ce qui touche à la littératie financière, les particuliers, les entrepreneurs et les 

communautés autochtones sont confrontés à peu près aux mêmes difficultés que doivent 

affronter les autres groupes à faible revenu et localités éloignées au Canada. À ces 

difficultés s’ajoutent toutefois le poids d’obstacles culturels et structurels précis, ainsi que 

les pressions additionnelles que suscite la possibilité de participer à la vie financière du 

pays, une possibilité qui ouvre des perspectives sans précédent après des générations 

d’exclusion. Diverses entraves culturelles − rattachées notamment à la langue, à des valeurs 
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qui ont une incidence sur les décisions financières, à la persistance d’économies non 

monétaires, au manque de confiance envers les institutions financières, et à une culture 

d’accoutumance aux programmes gérés par les gouvernements − influent sur la littératie 

financière. Parmi les obstacles structurels, mentionnons les lacunes énormes qui existent 

sur le plan de l’éducation, de l’alphabétisme et de la numératie, ainsi que l’éloignement 

géographique et le manque d’accès aux services bancaires de base. 

 

Les solutions et les pratiques exemplaires se répartissent en deux catégories. D’une part, on 

a mis au point des formations adaptées aux cultures autochtones et on a démontré leur 

efficacité. Parmi les efforts en ce sens, signalons notamment les programmes 

d’accréditation d’experts en gestion financière, car en plus de constituer un bassin de 

compétences en saine gestion financière pour les institutions autochtones, ils engendrent 

des modèles qui peuvent transmettre leurs connaissances en littératie financière aux 

autres membres de la communauté en prêchant par l’exemple selon des modalités 

culturellement adaptées à leurs besoins et à leurs perceptions. 

 

Ensuite, les établissements financiers autochtones qui intègrent la formation en littératie 

financière à la gestion des affaires ont, collectivement, eu l’impact le plus important des 30 

dernières années en matière de littératie financière. À mesure que ces établissements 

gagnent en maturité, l’introduction de produits innovateurs et l’injection de capitaux dans 

les communautés autochtones permettent d’abolir les obstacles juridiques, culturels et 

structurels, souvent en partenariat avec les fournisseurs traditionnels de services 

financiers. Des solutions ont été développées, mises à l’essai et implantées, et leurs effets 

positifs sur la littératie économique et financière des Autochtones ont été démontrés. Les 

efforts mis en œuvre pour appuyer l’élargissement du champ d’application de ces solutions 

seront essentiels à leur succès. 
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Introduction 

À bien des égards, les Autochtones sont confrontés, en matière de littératie financière, à 

peu près aux mêmes défis que les personnes à faible revenu et les populations éloignées au 

Canada. À ces défis s’ajoutent toutefois le poids d’obstacles culturels et structurels qui leur 

sont propres, ainsi que les pressions supplémentaires suscitées par la perspective, à peine 

concevable jusqu’à présent, de pouvoir participer à la vie financière du pays après en avoir 

été exclus pendant des générations. La littératie financière aura un rôle clé à jouer du point 

de vue de l’amélioration des perspectives économiques des particuliers, des entrepreneurs 

et des communautés autochtones au moment où leurs institutions et leurs gouvernements 

se préparent à se tailler une place au sein de l’économie canadienne. 

 

Commandée par le Groupe de travail sur la littératie financière au Canada, cette étude se 

propose de donner un aperçu général de la situation afin de guider la réflexion et la 

discussion. Elle renferme des observations initiales sur les orientations possibles mais 

n’essaie pas de formuler des recommandations précises, qui  devront plutôt ressortir 

naturellement des consultations menées par le Groupe de travail1. Nous espérons 

néanmoins que le document aidera le Groupe de travail à prendre la mesure de 

l’importance de la littératie financière chez les Autochtones et permettra de guider ces 

consultations. Ce sont des voix autochtones qui devront guider les démarches en vue de 

mettre au point des initiatives de littératie financière efficaces si nous voulons nous 

conformer au conseil de l’Organisation de coopération et de développement économiques 

dans ses travaux sur les pratiques exemplaires observées à l’échelle mondiale, c’est-à-dire 

que  : « Les programmes et les stratégies mises en œuvre pour leur application doivent 

                                                        

1  Outre des communications informelles avec des banquiers autochtones, des représentants de caisses de 
crédit et des dirigeants d’entreprises financières autochtones, les consultations menées aux fins de cette 
étude comprennent une séance tenue en marge du congrès annuel de l’Association des agents financiers 
autochtones du Canada, qui a eu lieu à Ottawa le 2 mars 2010. La séance était animée par Jean Vincent, 
Marc-André Pigeon et Dominique Collin, et 26 personnes y ont participé, dont sept ayant un intérêt 
professionnel ou une expérience de la formation en littératie financière, huit gestionnaires autochtones 
de programmes non financiers, six dirigeants ou gestionnaires financiers autochtones, quatre 
fonctionnaires (d’Affaires indiennes et du Nord Canadien et des programmes de financement 
d’infrastructure de PPP Canada), et un représentant du secteur bancaire.  
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tendre vers l’acquisition de capacités en matière financière, cibler le cas échéant des 

groupes particuliers et être aussi personnalisés que possible. » (OCDE, 2009). 

Notes relatives à la terminologie 

Sauf indication contraire, le terme « Autochtone » est utilisé dans le présent document pour 

désigner les descendants des premiers habitants de l’Amérique du Nord. L’expression 

« communautés autochtones » désigne les communautés des Premières Nations (également 

appelées « réserves indiennes »), les communautés inuit et les établissements métis. 

L’annexe A renferme des définitions ad hoc des appellations et des expressions juridiques 

qui, dans le présent document, désignent des groupes autochtones ou des réalités qui ont 

une incidence sur la littératie financière.  

  

Le sens donné à l’expression « littératie financière » dans ce document est le même que 

celui que lui donne le Groupe de travail, à savoir « disposer des connaissances, des 

compétences et de la confiance nécessaires pour prendre des décisions financières 

responsables ». Cette définition concorde généralement avec celle que d’autres 

organisations – le Projet de recherche sur les politiques (PRP), par exemple – donnent de la 

« capacité financière2 ». Le PRP développe les différents éléments de la définition dans les 

termes qui suivent (Projet de recherche sur les politiques, 2005) :  

• Connaissance et compréhension de la réalité financière : L’aptitude à s’y 

retrouver dans les affaires d’argent et à manier ce dernier quels que soient ses 

formes, usages et fonctions, notamment la faculté d’effectuer des opérations 

financières au quotidien et de faire les bons choix en fonction de ses besoins. 

• Habiletés et compétences financières : La faculté d’appliquer des connaissances 

dans différents contextes, c’est-à-dire tant les situations prévisibles qu’imprévisibles 

et l’aptitude à résoudre tout problème financier et à profiter des occasions dans  

ce domaine. 

 

                                                        

2  En particulier, le PRP définit la « capacité financière » comme un ensemble de connaissances, de 
compétences et de comportements financiers chez les particuliers (PRP, 2005).  
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• Responsabilité financière : La faculté de discerner l’effet à long terme des 

décisions financières sur la situation personnelle, la famille et la collectivité et de 

comprendre ses droits et responsabilités ainsi que les avis ou conseils reçus.  

Le contexte : Les Autochtones au Canada 

Mise à part une expérience commune marquée par la dépossession et par la prise en charge 

du gouvernement fédéral, il y a peu d’éléments qui unissent les peuples autochtones du 

Canada et peu de choses qu’ils ont en commun. On peut même dire que la population 

autochtone dans son ensemble affiche une grande diversité de caractéristiques culturelles, 

linguistiques, démographiques, historiques et géographiques (dont bon nombre remontent 

avant l’arrivée des Européens) et un éventail encore plus vaste de contextes juridiques, 

administratifs, financiers et économiques qui, tous, se répercutent sur la façon dont la 

littératie financière prend pied dans ces communautés. Il est impossible de parler en détail 

de tous les facteurs pertinents dans le présent document, ni même d’essayer de signaler 

tous les aspects liés au sexe, à l’âge et à l’inclusion qui ont un effet déterminant sur le 

niveau de littératie financière. Les chiffres qui suivent tracent un portrait plutôt 

approximatif de la variété des situations observées3.  

 

En 2006, la population autochtone du Canada atteignait près de 1,2 million de personnes, 

soit environ 4 % de la population totale. De ce nombre, 53 % étaient des Indiens inscrits, 

30 % étaient des Métis, 11 % étaient des Indiens non inscrits, et 4 % étaient des Inuit. En 

2006, les Autochtones représentaient une part importante de la population recensée dans 

les régions métropolitaines de Saskatoon (9,3 %), Regina (8,9 %), Thunder Bay (8,3 %) et 

Winnipeg (10 %). De 2001, à 2006, ils ont affiché des taux de croissance supérieurs à 20 % 

à Edmonton, Calgary, Winnipeg, Thunder Bay, Toronto, Montréal, Ottawa et Halifax. 

 

La population autochtone est beaucoup plus jeune que le reste de la population 

canadienne, son âge médian étant de 27 ans, comparativement à 40 ans pour les non-

                                                        

3  Toutes les données statistiques présentées dans cette section proviennent de Statistique Canada, 2008. 
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Autochtones. La présence de cette population autochtone relativement jeune suscite à la 

fois une occasion et une obligation de relever ses capacités financières générales avant que 

les individus parviennent aux étapes ultérieures de la vie et soient confrontés aux défis que 

posent l’éducation, l’accession à la propriété domiciliaire, la constitution d’un patrimoine 

financier et la planification de la retraite. 

 

Les Autochtones âgés de 25 à 64 ans accusent en outre un retard par rapport au reste de la 

population pour ce qui est du niveau de réussite scolaire, 34 % n’ayant pas terminé leurs 

études secondaires (50 % dans les réserves) en comparaison de 15 % de la population non 

autochtone de la même tranche d’âge. Le déficit en éducation, et tout particulièrement les 

déficits observés au niveau de la langue, de l’alphabétisme et de la numératie, pourraient 

bien s’avérer le principal problème à régler pour relever le niveau de littératie financière 

des Autochtones.  

 

Malgré une diminution importante depuis 2001, le taux de chômage des Autochtones âgés 

de 25 à 64 ans était près de trois fois plus élevé que celui de la population non autochtone 

en 2006 (13 % et 5 %, respectivement). Il dépassait le taux national dans toutes les régions. 

Le chômage vient aggraver le problème de la pauvreté et il accroît l’isolement social qui 

perpétue le phénomène de l’exclusion économique.  

 

Les jeunes Autochtones représentent toutefois un riche bassin de travailleurs et de leaders 

pour l’avenir. Entre 2001 et 2026, plus de 600 000 jeunes Autochtones arriveront sur le 

marché du travail. Le groupe des 15 à 29 ans, en particulier, devrait croître à un rythme de 

37 % en comparaison de 6 % pour l’ensemble de la population canadienne (Hull, 2008). 

Ces jeunes arrivent à l’âge adulte à une époque où les possibilités d’intégration des 

Autochtones au sein de l’économie générale atteignent un niveau sans précédent. La 

reconnaissance des droits, des intérêts et des revendications des Autochtones, la création 

de nouveaux modèles de gouvernance et de nouvelles institutions et les transferts de 

pouvoirs et de ressources constituent autant de facteurs qui inspirent un sentiment de 

confiance en l’avenir. Le Cadre fédéral pour le développement économique des Autochtones 
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(Canada, 2009) s’appuie sur la promesse qu’inspire l’épanouissement de l’esprit 

d’entreprise au sein de la nouvelle génération de leaders autochtones.  

La littératie financière chez les Autochtones : Diversité des contextes  

Au niveau le plus élevé, on peut distinguer au sein de la population autochtone quatre 

grandes catégories dont chacune se caractérise par un ensemble de circonstances et 

d’attributs qui lui sont propres. 

 

Les deux premières catégories correspondent, l’une à la réalité urbaine, et l’autre à la 

réalité rurale ou éloignée, des personnes d’origine autochtone qui ne résident pas dans  

les communautés autochtones. Ces personnes vivent seules, en petits groupes ou au sein  

de minorités identifiables dans le tissu social des villes, des villages et des campagnes  

du Canada. 

 

Les deux autres catégories correspondent à des communautés autochtones qui se trouvent 

à des pôles opposés. À l’une des extrémités se trouvent les communautés bien nanties, 

parmi lesquelles figurent les Premières Nations qui s’administrent elles-mêmes, tandis qu’à 

l’autre vivotent de petits villages pauvres, éloignés et désorganisés, dépourvus des 

infrastructures de base. Les communautés qui composent chacune de ces deux catégories 

occupent des territoires clairement délimités, possèdent leurs propres structures de 

gouvernance, ainsi que des populations qui ont une origine, une langue, une culture et une 

histoire communes.   

Milieu urbain  

À l’exception des individus d’ascendance autochtone qui ne sont rattachés à aucune 

communauté autochtone et de l’élite scolarisée (peu nombreuse mais qui prend de 

l’importance), la plupart des Autochtones qui vivent en milieu urbain ont tendance à faire 

face à des obstacles importants au niveau de la littératie financière et du bien-être 

économique. Cette couche de la population se compose souvent de réfugiés économiques 

venus de communautés rurales ou éloignées, qui n’ont aucune expérience ni aucune racine 

en milieu urbain. Comme ces groupes se trouvent hors de la portée des programmes et des 
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institutions de soutien de leur communauté d’origine, ils n’ont qu’un accès limité aux 

services sociaux, de santé et d’éducation destinés aux Autochtones. Les « centres d’amitié » 

sont souvent le premier point de contact de ces personnes, et ils sont d’ailleurs souvent 

appelés à intervenir quand les carences en littératie financière ou l’insuffisance des 

ressources provoquent des situations de crise (l’interruption du courant électrique en plein 

cœur de l’hiver, par exemple). 

 

Même si on trouve un vaste éventail de services financiers dans les villes, les capacités 

nécessaires pour y avoir accès restent limitées ou inexistantes. Par exemple, en l’absence 

des documents d’identité permettant d’ouvrir un compte de banque, certains membres de 

ce groupe sont vulnérables face aux pratiques prédatrices des services d’encaissement de 

chèques, même pour les chèques du gouvernement. Le manque d’aptitudes de base au 

niveau de la langue, de la littératie et de la numératie, conjugué au manque d’expérience de 

la vie urbaine, compliquent énormément les décisions financières les plus simples et 

aggravent les conséquences des mauvaises décisions. Un nombre disproportionné des 

nouveaux arrivants en milieu urbain sont des femmes, souvent des mères célibataires, qui 

sont particulièrement vulnérables à l’exploitation économique et à d’autres formes d’abus. 

Des études révèlent qu’il est difficile de rejoindre ces femmes par l’entremise des services 

sociaux destinés à la population générale (Williams, 1997; Canada, 2004).  

 

Les défis qui attendent les Autochtones dans les villes sont sans doute nombreux, mais  

les solutions possibles sont prometteuses : les économies d’échelle, la proximité des 

ressources, et la disponibilité des services financiers de base sont telles que des  

initiatives au coût peu élevé peuvent entraîner une amélioration rapide de la prise de 

décisions financières et de la situation économique des participants. Les leçons apprises 

par les membres urbanisés des communautés rurales ou éloignées profitent souvent à 

celles-ci lorsque ces membres, ou leurs enfants scolarisés, retournent dans leur 

communauté d’origine. 
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Localités rurales et éloignées 

Parce qu’ils ne sont pas en transition et qu’ils ne font pas partie de minorités grandissantes 

dans des juridictions plus vastes, ni de communautés autochtones organisées ayant à leur 

tête des leaders dynamiques, les personnes qui appartiennent à cette catégorie ont 

tendance à être moins visibles et, de ce fait, à avoir un accès moindre aux aides correctives. 

Tout comme pour les Canadiens à faible revenu qui vivent dans les villages et dans les 

campagnes, leur accès aux services financiers ne cesse de diminuer. La persistance des 

attitudes négatives envers les Autochtones accentue cette difficulté encore davantage. Les 

problèmes que connaissent ces groupes ont tendance à se perpétuer et sont plus difficiles à 

régler, sauf lorsque le village devient un point d’attraction pour un groupe de 

communautés autochtones ou l’endroit de prédilection pour la prestation des services aux 

Autochtones. Une proportion importante des populations de Métis et d’Indiens non inscrits 

appartiennent à cette catégorie. 

Communautés autochtones  

Le régime juridique qui régit les communautés autochtones, surtout les bandes indiennes 

gérées aux termes de la Loi sur les Indiens, s’est traduit par diverses contraintes non 

voulues qui touchent tous les aspects des activités financières des Autochtones, depuis 

l’emprunt jusqu’à l’investissement.  

 

Il n’est pas dans notre propos de donner ici une description détaillée de ce régime 

juridique, mais il importe néanmoins d’en évoquer certains éléments clés. La Loi sur les 

Indiens est le principal texte législatif régissant les communautés des Premières Nations, 

bien qu’on doive également faire une place importante aux décisions des tribunaux ainsi 

qu’aux règlements et aux pratiques administratives pour bien comprendre toute l’ampleur 

du cadre institutionnel pertinent. La Loi sur les Indiens a des effets très importants sur la 

fiscalité, le logement, les titres de biens-fonds, les transferts de propriété, l’éducation, les 

emprunts, la viabilisation des terrains et bien d’autres aspects des activités financières des 

particuliers, entreprises et institutions présents dans les réserves. Aussi les coefficients 

financiers habituels comme ceux qu’utilisent les banques pour déterminer la capacité 
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d’endettement ne sont-ils d’aucune utilité, tout comme d’ailleurs les incitatifs 

gouvernementaux traditionnels. 

 

La Loi sur les Indiens établit des normes s’appliquant notamment à ce qui suit : 

• les régimes de propriété foncière et domiciliaire;  

• l’enregistrement, la location-bail, la vente, la succession et le transfert de propriété;  

• la fiscalité des revenus d’emploi et de placement; 

• l’accès aux ressources et aux revenus tirés des ressources;  

• les pouvoirs de gouvernance des administrations locales.  

 

La Loi sur les Indiens comprend également les dispositions bien connues de l’article 89, 

conçues pour protéger l’intégrité du territoire et empêcher la saisie des propriétés 

appartenant aux Indiens dans les réserves. On les considère souvent comme le principal 

obstacle à l’octroi de prêts dans les réserves. 

 

Parmi les lois pertinentes récentes qui ont pour effet de modifier le régime juridique et qui 

confèrent des responsabilités et des pouvoirs accrus aux gouvernements des Premières 

Nations, mentionnons la Loi sur la gestion des terres des premières nations, la Loi sur la 

gestion financière et statistique des premières nations, la Loi sur la gestion du pétrole et du 

gaz et des fonds des Premières Nations et, surtout, toutes les lois relatives à l’autonomie 

gouvernementale 4.  

 

Les ententes sur l'autonomie gouvernementale fixent les modalités permettant aux 

groupes autochtones de régir leurs affaires internes, ainsi que d'assumer davantage de 

responsabilité et de contrôle sur la prise de décisions qui se répercutent sur leurs 

collectivités. Ces ententes traitent des sujets suivants : structure et reddition de 

comptes des gouvernements autochtones; leurs pouvoirs législatifs; les ententes 

financières; et les responsabilités en matière de prestation de programmes et de 

                                                        

4 Le texte de l’entente sur l’autonomie gouvernementale de la Première Nation de Westbank, un exemple 
récent, peut être consulté en ligne à l’adresse www.ainc-inac.gc.ca/al/ldc/ccl/fagr/wfn/wfn-fra.asp  
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services aux membres. L'autonomie gouvernementale permet aux gouvernements 

autochtones de travailler en partenariat avec les autres gouvernements et avec le 

secteur privé, en vue de favoriser le développement économique et d'améliorer les 

conditions sociales. 

 

[…] Les modalités d'autonomie gouvernementale peuvent revêtir toutes sortes de 

formes, en fonction des situations historiques, culturelles, politiques et économiques 

propres à chaque groupe autochtone, région et collectivité en cause5. 

 

Les régimes de gouvernance des communautés inuit ont été transformés en règlements de 

revendications territoriales dans le Nord canadien, donnant ainsi lieu à une série d’accords 

de toute première importance sur les revendications globales et l’autonomie 

gouvernementale, dont le premier fut la Convention de la Baie James et du Nord québécois, 

conclue en 1975. 

 

Le régime de gouvernance des communautés des Métis de l’Alberta est défini dans une loi 

provinciale adoptée en 1998, le Metis Settlements Act. 

a) Les communautés dotées de ressources suffisantes 

Ces grandes communautés autochtones, faciles d’accès, mieux organisées, riches en 

ressources, se caractérisent souvent par la présence d’un ou plusieurs des éléments 

suivants : 

• la proximité d’un grand centre urbain; 

• une population plus nombreuse, plus âgée et plus scolarisée; 

• une base de ressources solide et des perspectives économiques  

régionales favorables; 

• un leadership dynamique, la séparation des pouvoirs politique et économique; 

• des pouvoirs, des institutions et des capacités de gouvernance bien établis; 

                                                        

5  Extrait d’Affaires indiennes et du Nord Canada, www.ainc-inac.gc.ca/al/ldc/ccl/sgb-fra.asp  
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• une base de capitaux tirée des règlements des revendications, des accords ou de 

l’activité économique. 

 

Même si elles sont bien dotées en ressources, ces communautés autochtones doivent 

souvent renoncer à des possibilités alléchantes qui se présentent à elles, en raison de 

l’insuffisance des capacités financières des particuliers, des entreprises ou des 

administrations. L’accès au capital reste une nécessité cruciale pour chacun de ces groupes, 

surtout lorsqu’il s’agit de développer les infrastructures économiques et communautaires. 

Les carences en littératie financière revêtent à cet égard une importance cruciale, et il est 

difficile d’y remédier parce que la documentation générale portant sur la littératie 

financière ne tient pas compte du caractère complexe des dispositions juridiques régissant 

la conduite des affaires dans les réserves. Cette situation est exacerbée par le fait que, 

même si les Premières Nations mieux administrées ont pu obtenir de vastes 

responsabilités de gouvernance, elles n’ont pas accès aux pouvoirs et institutions afférents 

dont disposent les autres paliers de gouvernement. Enfin, elles ne bénéficient pas des 

économies d’échelle qui leur permettraient de se doter des niveaux de compétence 

financière que les administrations plus vastes tiennent pour acquis6.  

 

Les communautés autochtones plus grandes et plus fortunées ont néanmoins réussi à 

capter l’attention des gouvernements, des grandes banques (voir à l’annexe C une liste des 

succursales bancaires présentes dans les réserves) et des industries d’extraction qui se 

sont implantées sur leurs terres ancestrales. Ces communautés sont devenues un banc 

d’essai pour un certain nombre d’innovations dans la façon de faire des affaires, y compris 

l’accréditation par l’Organisation internationale de normalisation de leurs programmes et 

services gouvernementaux et la mise au point de régimes d’impôt foncier sur les terres 

réservées au développement. Cela exige de la part des décideurs, ainsi que des membres 

votants qui doivent comprendre, débattre et ratifier leurs décisions, des capacités 

                                                        

6  La bande Six Nations of the Grand River, la plus grande Première Nation au Canada, compte une 
population d’environ 23 000 personnes, dont la moitié vivent dans la réserve. Plus de 60 % des 
Premières Nations au Canada ont une population qui ne dépasse guère 500 personnes.  
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financières beaucoup plus approfondies que celles qu’on trouve habituellement dans des 

communautés de taille comparable au sein de la société générale. 

b) Les communautés pauvres en ressources  

Ces communautés et leurs membres sont confrontés aux mêmes défis que le groupe 

précédent, mais ces difficultés sont décuplées par la plus grande distance qui sépare ces 

localités des grands centres et par les problèmes liés à la langue, à la pauvreté et à l’accès 

insuffisant aux services financiers même les plus élémentaires. Là où les entreprises ont 

accès aux capitaux, c’est par l’entremise d’institutions autochtones subventionnées. Les 

communautés inuit et les communautés nordiques représentent un pourcentage 

disproportionnellement élevé de cette catégorie. 

La littératie financière : Défis et transformations 

Dans La littératie en matière financière : Leçons tirées de l’expérience internationale (2007), 

une analyse des écrits consacrés à cette question, Larry Orton met en relief les 

transformations qui font de la littératie financière une préoccupation majeure de la 

politique dans la plupart des pays occidentaux de nos jours. Ces transformations sont le 

reflet de profonds changements qui se produisent du côté de la démographie, des marchés 

financiers, de l’emploi et des régimes de pension, ainsi que d’une participation accrue des 

consommateurs aux marchés financiers et des conséquences plus graves qui découlent de 

mauvaises décisions financières. De quelle façon ces évolutions influent-elles sur la 

littératie financière chez les Autochtones? 

Évolution démographique  

Dans la plupart des pays industrialisés, le vieillissement de la population, l’allongement  

de l’espérance de vie et la diminution des capacités financières des administrations 

publiques forcent les particuliers à développer des connaissances plus approfondies  

au sujet de l’épargne. 
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La population autochtone est jeune et en croissance, ce qui a des répercussions 

importantes pour l’approche de la littératie financière fondée sur les « événements de la 

vie ». Une grande proportion de la population autochtone en est aux premières étapes de la 

vie financière (recherche d’un emploi, poursuite des études, achat d’une voiture, achet 

d’une première maison) et pourra donc tirer profit d’interventions opportunes et d’une 

instruction financière axée sur les premières étapes de la vie. La nécessité d’apprendre à 

gérer l’épargne à la retraite et les actifs personnels est moins urgente que celle d’apprendre 

à fonder l’épargne sur une base solide, à trouver les financements facilitant l’accession à la 

propriété, la mise sur pied d’une entreprise, l’achat d’assurances ainsi que les pensions et 

prestations liées à l’emploi. Il importe néanmoins de reconnaître que les aînés au sein de la 

population autochtone ont peu d’économies et n’ont pas, ou à peu près pas, de prestations 

de retraite.  

Transformation des marchés financiers  

Dans l’ensemble des pays industrialisés, les services bancaires de gros et de détail 

continuent d’évoluer au rythme des possibilités créées par le changement technologique et 

l’innovation sur les marchés. 

 

La prolifération de nouveaux produits issus des progrès de la technologie favorise sans 

doute l’accès au crédit tout en abaissant le coût de ce dernier pour les clients dont la cote 

de crédit est établie au moyen des systèmes habituels, mais pour les autres, y compris la 

plupart des Autochtones, le crédit est à la fois moins accessible et plus coûteux. 

  

Outre les coûts plus élevés auxquels doivent s’attendre les clients atypiques, il faut 

mentionner l’accroissement et la complexité grandissante des acteurs et des instruments, 

qui font que les consommateurs ont un plus grand nombre de décisions à prendre en ce qui 

a trait aux frais, aux taux d’intérêt, aux options, aux assurances, aux choix en matière 

d’emprunt, aux outils de placement et ainsi de suite. Cette complexité accrue et le 

vocabulaire financier spécialisé qui l’accompagne en amènent plusieurs à prendre  

du retard. 
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À mesure que l’accès aux services des établissements légitimes diminue, les clients qui s’y 

connaissent moins en finances ou dont les revenus sont moins élevés se tournent vers des 

fournisseurs aux pratiques prédatrices (les établissements qui fournissent des services de 

prêt sur salaire et d’encaissement de chèques, par exemple). 

 

Il s’agit là d’une évolution bien connue au sein de la population autochtone, surtout dans les 

centres urbains. Les épiceries et les dépanneurs, les postes d’essence et autres petits 

commerces situés dans les réserves éloignées ou près de celles-ci encaissent fréquemment 

des chèques et offrent du crédit suivant des modalités qui vont depuis l’extrême générosité 

jusqu’à l’extorsion pure et simple. En l’absence d’un accès à des services légitimes ou 

abordables, bon nombre d’administrations des Premières Nations offrent, à un coût 

modeste et à des taux d’intérêt peu élevés ou sans intérêt, des services d’encaissement de 

chèques et de prêt sur salaire à leurs employés ou à leurs membres7. 

 

Dans la majorité des communautés inuit, les coopératives locales et les magasins généraux 

font depuis toujours office d’établissements financiers informels, encaissant des chèques, 

consentant des avances et offrant du crédit. Plusieurs coopératives se sont employées 

activement à créer des caisses de crédit capables de prendre la relève8.  

 

La transformation des services financiers est particulièrement notable dans les 

communautés rurales et éloignées. Jusqu’aux années 1980, alors que les grandes banques 

ont commencé à rétrécir leur réseau de succursales rurales, les communautés éloignées 

vivant dans des circonstances économiques atypiques avaient encore accès à des services 

bancaires personnalisés grâce à la présence sur place de gérants de banque qui étaient 

autorisés à faire des prêts sans garantie autre que la réputation de l’emprunteur. On 

                                                        

7 Selon Darrell Hasiuk, Ulnooweg Development Group Inc. (consultation). 

8   La Fédération des coopératives du Nouveau-Québec a participé à la mise sur pied, à Povungnituk, durant 
les années 1970, d’une caisse populaire dont les activités ont été de courte durée. L’article « FCNQ studies 
the possibility of a regional credit union », accessible à l’adresse 
www.nunatsiaqonline.ca/archives/030530/news/nunavik/30530_01.html, décrit une tentative récente 
de stimuler le développement de coopératives de crédit au Nunavik. 
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mettait davantage l’accent sur la confiance et la compréhension envers les membres de la 

communauté plutôt que sur une stricte logique financière, ce qui correspondait davantage 

aux besoins et aux valeurs autochtones.  

 

Pour bon nombre de Canadiens, les services bancaires électroniques ou en ligne ont 

remplacé les services bancaires en personne. Ce passage à une utilisation accrue de la 

technologie risque de marginaliser encore davantage certaines populations autochtones 

dont les connaissances informatiques sont limitées et qui ont difficilement accès à un 

ordinateur et à l’internet. 

 

Même là où existe l’accès à des services bancaires individuels, bon nombre d’Autochtones 

ne possèdent pas la carte d’identité avec photo émise par le gouvernement, aujourd’hui 

exigée de plus en plus lorsqu’on veut ouvrir un compte de banque. Les cas d’aînés 

autochtones à faible revenu qui ont eu de la difficulté à encaisser les chèques de 

compensation liés au règlement relatif aux pensionnats indiens ne sont pas rares. 

Évolution des systèmes d’emploi et des régimes de prestations  

Tout comme au sein de la population générale, l’emploi à temps partiel, le travail à contrat 

et le travail indépendant tendent à se substituer à l’emploi continu et à long terme chez les 

Autochtones. À l’aide de données tirées des recensements de 2001 et de 2006, le Cadre 

fédéral pour le développement économique des Autochtones (Canada, 2009) montre que le 

travail autonome a crû de 25 % au sein de la population autochtone, comparativement à 

seulement 7 % chez les non-Autochtones. Cela signifie qu’aux programmes d’avantages 

sociaux des employeurs se substitue l’initiative des individus, qui doivent s’occuper eux-

mêmes de rechercher des régimes de prestations et de gérer leur épargne-retraite, de sorte 

que la littératie financière s’impose de façon encore plus pressante.  

 

Il existe au Canada certains régimes de pensions et de prestations sociales qui 

appartiennent à des Autochtones et sont administrés par eux au bénéfice de fonctionnaires, 

d’enseignants et de policiers autochtones. Le Régime des Bénéfices Autochtone (RBA) en 
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est un bon exemple. Mis sur pied en 1979 par le Conseil Atikamekw-Montagnais et 

comptant actuellement un actif d’environ 300 millions de dollars, le RBA est un régime à 

prestations déterminées appartenant à une Première Nation et contrôlé et administré par 

elle. Plusieurs programmes d’avantages sociaux mis au point par des régimes généraux ou 

en partenariat avec eux font la promotion active de régimes d’avantages sociaux, 

d’assurance et d’épargne-retraite auprès des travailleurs et des communautés autochtones. 

Mentionnons entre autres le Many Nations Multi-Employer Pension Plan, le LIFE Benefit 

Plan et le CINUP (Canadian Indian Nations Umbrella Plan). 

  

En raison de l’érosion des filets de sécurité sociale et financière et des interruptions de plus 

en plus nombreuses qui se produisent dans les flux de revenu, les membres plus 

vulnérables des populations autochtones sont davantage exposés au risque économique 

qu’ils ne l’étaient auparavant. Les personnes qui souffrent de carences en littératie 

financière sont ainsi prises dans un engrenage qui fait qu’elles prennent rapidement du 

retard et que les disparités sociales et économiques en sont accentuées. La croissance 

rapide d’une population active autochtone jeune offre une bonne occasion d’instaurer des 

régimes à prestations déterminées alors que les cotisations éventuelles sont très 

supérieures aux prestations à verser. L’inaction ne manquera pas d’entraîner une situation 

très pénible quand la tendance s’inversera.  

Aggravation des conséquences des mauvaises décisions financières  

L’évolution des produits, des technologies et des marchés financiers offre de nombreuses 

possibilités aux personnes qui possèdent des connaissances financières bien développées 

et sont bien au fait des nouveaux produits et outils financiers. Toute défaillance dans la 

compréhension de ces mécanismes risque toutefois de mener à de mauvaises décisions 

financières. Au cours des consultations menées dans le cadre de cette étude, même les 

participants ayant de bonnes connaissances financières ont avoué qu’ils avaient de la 

difficulté à comprendre l’ensemble des détails et des subtilités associés à la gestion de leurs 

affaires financières. 
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Obstacles culturels et structurels à la littératie financière  

En termes généraux, on peut considérer les obstacles à la littératie financière comme étant 

culturels (découlant de différences au niveau des valeurs, des attitudes et de la langue) ou 

structurels (découlant de facteurs bureaucratiques, institutionnels et géographiques). 

Souvent, les obstacles structurels reflètent et renforcent les obstacles culturels. 

Obstacles culturels  

Les obstacles culturels les plus évidents sont reliés à la langue, à la persistance de 

traditions économiques non monétaires et à l’affrontement entre les valeurs modernes et 

traditionnelles. On peut rattacher à ce dernier facteur la crainte que la modernité ou 

l’adoption de valeurs et de comportements modernes n’entraîne une perte d’identité. 

 

Deux autres obstacles culturels moins bien connus méritent d’être mentionnés, soit les 

séquelles d’une culture de dépendance, implantée depuis plusieurs générations, envers des 

programmes et des projets administrés par l’État, et l’absence d’un cadre de valeurs 

sociales et culturelles nécessaire à l’épanouissement de liens de confiance. Ces liens 

revêtent une très grande importance dans la participation à la vie économique.  

Langue et valeurs culturelles  

La barrière linguistique est énorme. La plupart des Premières Nations et la totalité des 

communautés autochtones du Nord continuent de vivre dans leurs langues traditionnelles, 

de les chérir et de les utiliser. Bien que les données des recensements révèlent la 

diminution continue de l’aptitude à parler les langues vernaculaires et de leur emploi à la 

maison, les concepts et les échanges financiers continuent de porter l’empreinte des 

valeurs et des langues traditionnelles. Vers le milieu des années 1980, l’auteur s’est 

souvent trouvé dans des situations où il devait évoquer des concepts comme l’intérêt 

simple et l’intérêt composé à des auditoires de langue crie ou inuktitut. Les interprètes, qui 

n’avaient pas de termes équivalents à leur disposition, se voyaient forcés de créer de 

nouveaux mots ou d’interrompre les présentations afin d’expliquer longuement les  
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nouveaux concepts, et ils se plaignaient même de ne pas pouvoir trouver les mots pour 

donner ces explications. 

 

Là où l’obstacle linguistique s’estompe, les valeurs traditionnelles associées à l’argent 

survivent néanmoins longtemps et continuent de guider les comportements financiers. Ces 

valeurs sont rattachées à l’économie non monétaire, au troc ou à ce que les 

anthropologistes appellent l’économie du don9 par opposition à l’économie de marché. 

L’économie du don se caractérise par des termes d’échange informels ainsi que par la 

confiance, le partage, le souci de la famille et la création de liens. Le potlatch autochtone en 

est sans doute l’illustration la mieux connue10. 

 

On tend généralement à opposer l’économie du don à l’économie monétaire 

conventionnelle, où la plupart des biens et des services sont monétisés. Les Autochtones 

pourront hésiter à s’insérer dans l’économie monétaire, par crainte de perdre leur sens des 

valeurs et des traditions. Par exemple, un comportement qui dans l’économie dominante 

est rattaché au désir d’épargner par mesure de prudence pour l’avenir a été caractérisé 

d’accumulation extravagante par un Inuit qui s’inquiétait de l’obligation de venir en aide 

aux membres de la famille élargie11. 

 

Le gouffre entre le langage de l’économie du don et celui de l’économie monétaire, joint à la 

tendance à considérer la première comme étant traditionnelle et l’autre comme étant 

étrangère, illustre l’ampleur de l’aide et de l’éducation qui seront requises, non seulement 

pour améliorer la compréhension financière mais aussi pour modifier les attitudes et les 

comportements. Il n’y a pas, bien sûr, de contradiction intrinsèque entre l’économie du don 

                                                        

9   Il existe au sujet de l’économie sociale ou du don une longue tradition de recherche qui remonte aux 
travaux précurseurs de Marcel Mauss et qui, en bonne partie, repose sur des données relatives aux 
Premières Nations ou comprend de telles données. On trouvera dans Hyde (1983) et Godbout (2000) des 
vues d’ensemble récentes de ces travaux. Natcher (2008) illustre de façon très animée la situation décrite 
ici dans les communautés inuit.  

10 Le potlatch est une cérémonie pratiquée par les peuples autochtones de la région du nord-ouest du 
Pacifique et qui a pour but principal de redistribuer la richesse et de renforcer les liens de réciprocité. 

11  Matériel recueilli sur le terrain par l’auteur à Kuujjuaq en 1982. 
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et l’économie monétaire : toutes deux existent de façon parallèle dans toutes les sociétés. 

La première génération d’innovateurs autochtones ayant des connaissances financières 

commence déjà à fournir des modèles qui combinent les deux. 

La confiance et le contrat social visant les services financiers  

La barrière linguistique est alourdie par la barrière de la confiance, qui constitue un 

formidable obstacle à la littératie et à l’accès aux services bancaires. La plupart des 

individus et des communautés autochtones ne sont pas près d’oublier un long et pénible 

passé de mauvais traitements, d’exclusion et d’abus qui leur ont été infligés par des 

individus, des fonctionnaires, des autorités, des entreprises et des gouvernements non 

autochtones. En l’absence du sentiment d’assurance que procurerait un niveau adéquat de 

littératie financière, ce passé se traduit souvent par un manque de confiance généralisé 

envers des instances perçues comme étant des institutions de « Blancs », intimidantes  

et inhospitalières. 

 

Il faut que soit édifié le contrat social sur lequel repose implicitement la relation de 

confiance qui existe entre un fournisseur de services financiers et ses clients, et il faut que 

cela commence par la prise en considération de la perspective autochtone. La plupart des 

grandes institutions financières canadiennes ont bien compris cette nécessité : dès la fin 

des années 1980 et le début des années 1990, elles se sont montrées très soucieuses de 

développer des liens avec les dirigeants des communautés autochtones et les jeunes 

leaders autochtones qui manifestaient de l’intérêt pour les finances et l’entrepreneuriat. 

Une culture d’accoutumance aux programmes publics 

Il est un autre problème culturel, relié au premier, qui présente une autre perspective sur 

les valeurs et les pratiques associées à l’argent, soit la culture rattachée à la gestion des 

projets et programmes gouvernementaux. Ces  projets représentent sans doute la source la 

plus vaste de l’expérience de la gestion financière qu’aient connue les communautés 

autochtones. C’est la référence de base pour tout ce qui concerne les questions financières. 

La gestion de projets a ses avantages, mais elle a aussi d’importants inconvénients : 

l’absence des capacités de planification pluriannuelle et l’absence d’incitation, la gestion 
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monétaire d’actifs de longue durée, les contributions faites en réponse aux pressions 

politiques, le manque de responsabilisation, la supervision de programmes 

gouvernementaux par des gestionnaires aux connaissances financières peu étendues, la 

présence d’incitatifs qui encouragent la prise de mauvaises décisions même si c’est 

involontaire (dépenses servant à maintenir les niveaux de financement, développement de 

projets centrés sur des critères liés aux contributions plutôt que sur les potentiels, etc.). Les 

gestionnaires financiers autochtones accrédités déplorent notamment l’absence 

d’incitation à l’embauche (et à l’écoute) d’employés ayant de solides capacités de gestion 

financière, même lorsque ces compétences sont disponibles. 

 

La culture qui découle du financement des programmes par les gouvernements peut 

s’observer à tous les niveaux de la gestion financière autochtone, depuis la gestion des 

immobilisations des Premières Nations jusqu’à la mise en œuvre de politiques qui régissent 

les versements de l’aide sociale. Pour bon nombre de personnes, par exemple, la politique 

d’assistance sociale exerce un effet dissuasif sur l’épargne et sur l’emploi. Au niveau de la 

bande autochtone, le cycle budgétaire annuel a un effet dissuasif sur la planification à long 

terme ou même pluriannuelle. Cette approche se répercute ensuite vers le bas et infléchit 

les comportements financiers et les décisions des particuliers, qui n’ont souvent pas 

d’autres modèles dont ils peuvent s’inspirer. 

 

Certes, on a consacré beaucoup d’attention à cette question et les gouvernements ont 

soutenu un certain nombre d’excellentes initiatives mises en place pour renverser la 

situation. Parmi ces initiatives, on peut mentionner l’appui au programme d’accréditation 

de l’Association des agents financiers autochtones du Canada et le développement de la 

préparation de rapports professionnels de gestion financière.  

Obstacles structurels  

Littératie et numératie de base  

Le niveau global de scolarité et de réussite scolaire de la population autochtone est moins 

élevé que celui de la population générale et il lui manque souvent les conditions de base 
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nécessaires à la littératie financière et à la prise en charge de ses propres affaires. Dans son 

analyse de l'Enquête internationale sur l'alphabétisation et les compétences des adultes 

(EIACA) de 2003, Statistique Canada déclare que dans toutes les régions où les niveaux 

d’alphabétisme autochtone et non autochtone ont été comparés (dans les territoires 

nordiques et dans les régions urbaines du Manitoba et de la Saskatchewan), les résultats 

des Autochtones ont été constamment inférieurs à ceux de la population non autochtone 

(Canada, 2005).  

 

Selon le Movement for Canadian Literacy (2003), l’EIACA a montré que le niveau 

d’alphabétisme de près de la moitié des adultes canadiens se classait sous le seuil 

d’acceptabilité et que les niveaux observés pour les Autochtones étaient encore plus faibles, 

mettant ainsi en relief le fait que la proportion d’Indiens inscrits qui n’avaient pas fait leur 

neuvième année d’instruction en 1996 était environ le double de la proportion 

correspondante dans le reste de la population. L’EIACA a révélé qu’en Ontario, 31 % des 

Autochtones vivant dans les réserves n’avaient reçu aucune instruction formelle ou 

n’avaient pas fait une neuvième année, tandis qu’au sein de la population non autochtone le 

chiffre était de 10 %. La proportion était donc plus de trois fois plus élevée parmi les 

Autochtones. La réponse du gouvernement à l’Enquête fait écho à ce sentiment d’urgence : 

« À mesure que l’économie canadienne devient plus axée sur le savoir, les Autochtones qui 

n’ont pas l’éducation et l’alphabétisation nécessaires pour concurrencer sur le marché du 

travail seront exclus des nouvelles perspectives économiques et seront refoulés encore 

plus loin vers les marges de la société » (Canada, 2003).  

 

Il n’est donc pas étonnant d’observer des écarts semblables au niveau des études 

postsecondaires. Selon la Fondation canadienne des bourses d'études du millénaire (2005), 

il existait à ce niveau un écart d’environ 15 points de pourcentage entre le taux de réussite 

des Autochtones (39 %) et celui des non-Autochtones (54 %).   
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Éloignement géographique 

L’éloignement est un deuxième obstacle structurel. Les segments de la population 

autochtone constitués par les Premières Nations et les Inuit se divisent en trois groupes à 

peu près égaux (l’annexe B renferme une ventilation démographique plus détaillée et des 

définitions qui se rattachent à la notion d’éloignement) :  

• Environ 30 % des communautés sont considérées comme étant urbaines et ont  

un accès géographique facile aux endroits où la plupart des services financiers  

sont offerts; 

• Environ 40 % sont classées comme étant rurales, où l’accès routier aux villages  

et petites villes, possédant un éventail plus limité de services, est habituellement 

plus difficile.  Généralement, celles-ci disposent néanmoins de services bancaires  

de base;  

• À peu près 30 % des communautés peuvent être considérées comme étant 

éloignées. Les quelque 200 localités qui constituent ce groupe, représentant un peu 

moins du tiers de la population autochtone, ne jouissent pas de liaisons routières 

continues avec une agglomération offrant des services financiers ou, dans plus de la 

moitié des cas, n’ont aucune liaison routière de quelque nature que ce soit avec de 

tels centres. 

 

Une comparaison des données de 1995 et de 2005 révèle que cette situation ne progresse 

que très lentement en direction d’une accessibilité accrue. 

Accès insuffisant aux services financiers 

Le problème du manque d’accès aux services financiers de base est étroitement relié à 

l’éloignement géographique, mais il exerce une influence encore plus profonde. Pour se 

faire une idée de l’insuffisance des services bancaires au sein des populations autochtones, 

il suffit de considérer la répartition géographique des Autochtones et celle des succursales 

bancaires dans les communautés autochtones. Sur les quelque 500 communautés rurales et 

éloignées, seulement 15 ont accès à des succursales ou des bureaux bancaires (on trouvera 

à l’annexe C un aperçu des services bancaires offerts dans les communautés autochtones). 
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La disponibilité des services bancaires dans les réserves ne constitue bien sûr qu’une 

mesure imparfaite de l’accès aux services bancaires. Les Autochtones qui vivent à 

l’extérieur des communautés commencent lentement à se prévaloir de l’accès aux services 

bancaires, à mesure que les attitudes se modifient et que les stéréotypes démodés sont mis 

de côté. Les gérants de banque régionaux ont pris conscience du potentiel commercial des 

communautés autochtones où les revenus sont plus élevés et ont commencé à établir des 

relations plus étroites avec leurs membres. 

  

Dans certains centres urbains, les établissements financiers qui se sont investis d’une 

mission ont déployé des efforts ciblés en vue d’attirer et d’accommoder des clients 

autochtones, y compris des clients en difficulté financière. Par exemple, Vancity a ouvert 

une succursale dans le quartier Downtown Eastside de Vancouver en partenariat avec la 

Portland Hotel Society. Cette succursale, Pigeon Park Savings, offre des services bancaires 

plus accessibles et plus abordables aux pauvres et aux itinérants, dont un grand nombre 

sont des Autochtones. Vancity offre aussi des programmes de littératie financière et de 

crédit d’entraide à ses clients autochtones12. 

 

En Saskatchewan, la caisse Affinity Credit Union constitue un autre exemple. Cet 

établissement a lancé une collaboration avec les Premières Nations de la région pour ouvrir 

une succursale de services sur le territoire d’une Première Nation et y offrir des cartes de 

débit prépayées afin d’éviter le recours aux prêteurs et de commencer à établir un dossier 

de crédit. 

Accès insuffisant au capital 

Au-delà du problème de l’accès aux services bancaires de base se trouve la question  

de l’accès au crédit pour financer l’achat d’une maison, une entreprise, des études ou 

d’autres activités. 

                                                        

12  On trouvera plus de détails à la page des services bancaires offerts aux Autochtones par Vancity,  
https://www.vancity.com/MyCommunity/OurVision/GrowingTheSocialEconomy/ 
InvestingInTargetedCommunities/FirstNationsAndAboriginal 
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Les banques commerciales ont longtemps refusé de prêter aux Autochtones (particuliers, 

entreprises et communautés) à moins d’obtenir des garanties des instances 

gouvernementales. Les infrastructures et les travaux publics des Premières Nations étaient 

financés en espèces. Les gouvernements devaient créer leurs propres fonds d’aide aux 

entreprises ou offrir des garanties afin d’aider les économies autochtones à démarrer. Les 

personnes qui avaient des dépôts dans des banques ou des coopératives de crédit ne 

pouvaient obtenir de prêts à moins de les garantir au moyen de dépôts en espèces. Aucun 

cautionnement ni aucune assurance n’étaient offerts. Le problème était dû en partie à 

l’incapacité de recourir aux actifs situés dans des réserves en guise de garantie, en raison 

de restrictions énoncées dans la Loi sur les Indiens. Un élément qui importait encore 

davantage, c’est qu’on jugeait que le potentiel commercial était insuffisant pour justifier 

l’investissement en temps et en expertise juridique nécessaire pour comprendre de quelle 

façon faire des affaires avec les communautés autochtones.  

 

Les choses ont commencé à changer au milieu des années 1980, alors que les banques ont 

pris conscience du potentiel commercial croissant représenté par les millions de dollars 

rattachés aux règlements des revendications territoriales et des droits fonciers issus des 

traités, aux ententes d’autonomie gouvernementale, aux ententes « sur les répercussions et 

les avantages », aux ententes de partage des ressources et à d’autres sources de paiements 

en espèces versés aux Premières Nations. Vers la fin des années 1980, toutes les grandes 

banques avaient acquis l’expertise nécessaire relativement à la Loi sur les Indiens et à la 

prestation de services bancaires dans les réserves. Au début des années 1990, elles avaient 

toutes des unités de services bancaires destinés aux Autochtones. La Banque de Montréal  

a nommé Ron Jamieson, issu des Six-Nations, au poste de vice-président chargé des 

services bancaires pour les Autochtones en 1992 et, en 1996, l’a promu au poste de 

premier vice-président. Le premier vice-président de la Banque Royale, Charlie Coffey,  

s’est fait le champion de la promotion des services bancaires pour les Autochtones à 

l’échelle nationale.  
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Les banques ont mis au point de nouveaux produits, y compris des instruments 

hypothécaires pour le logement dans les réserves qui, pour la première fois, n’étaient pas 

fondés uniquement sur des garanties gouvernementales. Le financement commercial des 

activités des administrations des Première Nations a pris de l’expansion. En 1997, le 

gouvernement du Canada, en collaboration avec l’Association des banquiers canadiens, a 

mis au point un guide portant sur la façon de faire des affaires avec les Premières Nations. 

Ce guide, disponible en ligne dans une version révisée (Canada, 2005), a été largement 

utilisé dans le cadre de la formation des banquiers. 

 

Malgré cela, les niveaux d’activité restent limités. Le financement du logement demeure 

problématique, et les retards aux niveaux des infrastructures et des habitations restent 

entiers. Le défi à relever est de taille : une étude (Collin et Rice, 2009) a montré qu’en 2003, 

il aurait fallu injecter dans l’économie autochtone 45,5 milliards de dollars en capitaux 

d’origine commerciale pour qu’elle puisse fonctionner au même rythme que l’économie 

canadienne. Les auteurs estimaient que la valeur totale de l’encours des prêts commerciaux 

aux Autochtones à ce moment-là se chiffrait à 2 milliards de dollars, la majeure partie de 

ces crédits ayant été accordés à des communautés ou des entreprises autochtones.  

 

L’accès aux capitaux reste difficile pour les particuliers et les entreprises autochtones, ce 

qui est attribuable en partie aux difficultés qu’éprouvent les particuliers à se constituer un 

patrimoine en achetant une maison − un problème qu’on retrouve dans la quasi-totalité des 

communautés autochtones, sauf celles qui ont un marché interne assez étendu. Cette 

difficulté est accentuée par les pratiques courantes des systèmes d’évaluation du crédit, 

lesquels sont incapables de rendre compte des attitudes non conventionnelles vis-à-vis le 

revenu et les dépenses qui font partie du mode de vie dans les communautés autochtones.  

Pour l’avenir : Options en vue d’une amélioration  

La littératie financière est ou bien le principal objectif d’un grand nombre d’initiatives, ou 

bien un résultat indirect de ces initiatives. L’objet du présent rapport n’est pas de les 

recenser ni d’évaluer leurs effets relatifs ou leur rentabilité économique. Un bref survol des 
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différents genres d’initiatives nous permettra cependant de montrer comment les 

difficultés évoquées dans les pages qui précèdent peuvent être surmontées et d’identifier 

les aspects qui requerront des efforts additionnels. Les exemples cités ici n’ont à cet égard 

qu’une valeur illustrative. 

 

Deux grands groupes d’initiatives ressortent en particulier. Le premier est axé directement 

sur la formation financière. Du point de vue des contenus et des prestations, les initiatives 

appartenant à ce groupe sont très variées, allant depuis l’intégration des éléments de base 

de la littératie financière dans les programmes scolaires jusqu’aux programmes 

d’accréditation spécialisés et très ciblés offerts à l’université ou dans des institutions 

autochtones qui s’emploient à satisfaire aux besoins immédiats des communautés 

autochtones en administration financière. 

 

Le deuxième groupe inclut des initiatives qui soutiennent la littératie financière ou qui ont 

des retombées indirectement favorables à la littératie financière − par exemple, les centres 

d’aide et d’écoute mis sur pied à l’intention des Autochtones dans les zones urbaines, la 

modernisation du régime d’administration financière des communautés autochtones et la 

création d’institutions financières autochtones axées sur le commerce et le développement 

et qui tiennent compte de la littératie financière dans la conception et la prestation des 

produits et des services.  

Éducation financière  

Les jeunes et les programmes scolaires  

Les écoles accordent une importance croissante à la littératie financière et incluent des 

éléments de base de ce domaine de connaissances dans les programmes d’enseignement. 

Compte tenu de la progression des niveaux de scolarité, la littératie et la numératie de base 

évoluent rapidement dans les communautés autochtones. Les jeunes Autochtones auront 

ainsi une meilleure base de connaissances financières à l’avenir. L’accroissement des 

capacités résultant de ces efforts pourrait toutefois s’avérer insuffisant pour répondre aux 

exigences de plus en plus grandes qui se posent en matière financière. 
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C’est ce qui semble se produire aux États-Unis, selon les enquêtes menées entre 1997 et 

2006 par la Jump$tart Coalition for Personal Financial Literacy avec l’appui de Merrill 

Lynch (Jorgensen et Mandell, 2007). Les résultats ont montré que les jeunes Autochtones 

en dernière année du secondaire continuaient d’accuser du retard par rapport à la 

moyenne des étudiants américains en matière de littératie financière. Les tests cherchaient 

à mesurer l’aptitude des étudiants à faire des choix financiers judicieux vis-à-vis divers 

aspects importants de la gestion de l’argent ainsi que du crédit, de l’épargne, de la fiscalité 

et de l’assurance. Les étudiants autochtones ont échoué les tests dans une proportion de 

87 %, comparativement à 62 % pour l’ensemble des étudiants. Il faut signaler à cet égard 

que les jeunes Autochtones qui atteignent la dernière année des études secondaires ont 

déjà été assujettis à une formation financière approfondie, ce qui soulève des doutes quant 

à l’efficacité de cette formation. 

 

Dans chacune des cinq enquêtes, menées en 1997, 2000, 2002, 2004 et 2006, les jeunes 

Autochtones américains ont obtenu des résultats inférieurs à ceux de tous les autres 

groupes ethniques. Comme les tests ont été menés dans des établissements d’enseignement 

du réseau général et n’incluaient donc pas les étudiants qui avaient décroché avant leur 

dernière année, on peut croire que les résultats surestiment le niveau de littératie 

financière de la moyenne des jeunes Autochtones vivant dans des réserves aux États-Unis. 

Les jeunes Autochtones du Canada ont davantage tendance à vivre dans des milieux ruraux 

et éloignés, et à avoir moins accès au réseau d’enseignement général, que leurs homologues 

américains, ce qui permet de croire que leur niveau de littératie financière est peut-être 

encore moins élevé. 

 

Les programmes, bourses et prix institués pour favoriser le développement de 

l’entrepreneuriat chez les jeunes ont un impact positif du fait qu’ils accroissent la littératie 

financière et aident à les orienter vers une carrière dans le secteur financier. Ces mesures 

incitatives sont offertes par l’entremise de nombreuses sources, y compris des institutions 

autochtones comme l’Association des agents financiers autochtones du Canada (AAFA), la 

Fondation nationale des réalisations autochtones, Peace Hills Trust, la Banque des 
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Premières Nations du Canada, la plupart des quelque 50 sociétés autochtones de 

financement et d'aide au développement des communautés autochtones, la Banque de 

développement du Canada, les programmes économiques et d’entrepreneuriat chez les 

jeunes mis en place par les gouvernements et par diverses entreprises privées comme 

Syncrude Canada Ltée. 

 

Des programmes scolaires d’initiation aux concepts bancaires, comme celui qui est offert 

par la Caisse populaire de Kahnawake, permettent aux étudiants de se familiariser avec un 

compte de banque, une carte de guichet bancaire et d’autres outils et concepts financiers  

de base. 

 

Les effets commencent à se faire sentir dans les communautés autochtones, alors que la 

première cohorte de diplômés en finances et en informatique arrive sur le marché du 

travail. Le plein impact de ces initiatives mettra toutefois plusieurs années à se concrétiser. 

Il faudra du temps pour que ces diplômés puissent gravir les échelons de l’administration 

et du leadership autochtones, adapter les connaissances financières générales au contexte 

particulier de leur communauté locale et devenir des modèles capables de transmettre des 

conseils adaptés aux besoins locaux dans des termes et des gestes que leurs pairs et leurs 

aînés pourront comprendre. 

L’éducation des adultes et les programmes de littératie financière 

Un certain nombre d’initiatives au profil moins élevé ont été mises au point à l’intention 

des jeunes décrocheurs autochtones ou des adultes vivant dans les grands centres urbains. 

Ces initiatives comprennent souvent des programmes standard dont le contenu et la 

prestation ont été adaptés pour en faciliter la réception par les participants autochtones. 

Dans certains cas, les programmes sont offerts par les services d’éducation aux adultes des 

établissements d’enseignement en association avec les administrations autochtones ou par 

les unités autochtones des institutions financières générales. Ailleurs, les programmes sont 

entrepris sur l’initiative d’organismes autochtones qui s’associent à des acteurs offrant une 

formation générale en littératie financière. 
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Le partenariat conclu entre deux organismes d’Edmonton, la Bent Arrow Traditional 

Healing Society et l’Edmonton Financial Literacy Society (EFLS), en offre un bon exemple13. 

L’EFLS a pour mandat d’accroître la littératie financière chez les pauvres et les itinérants 

d’Edmonton. Le partenariat avec Bent Arrow lui a permis d’adapter aux valeurs et au 

contexte autochtone son programme de littératie financière plutôt standard, axé sur la 

façon de faire un budget, les habitudes de dépenses, les services bancaires et le logement. 

Cette alliance a favorisé la participation des Autochtones et accru la probabilité de 

changements de comportement positifs. 

 

Le programme pilote a été lancé à Edmonton en 2006 et, ce qui est important, a été assorti 

de mécanismes d’évaluation bien pensés avant et après les activités, afin de mesurer la 

réussite et les résultats à plus long terme du projet. Les résultats préliminaires indiquent 

que les participants ont sensiblement accru leurs aptitudes financières de base et prennent 

des décisions destinées à améliorer leur situation économique. L’impact du programme à 

long terme est encore à l’étude. 

Programmes d’accréditation en gestion financière  

Des efforts importants ont été faits pour soutenir et développer les compétences des 

administrateurs autochtones dans les domaines des finances et du développement 

économique. Ces efforts sont souvent liés à des programmes d’accréditation, y compris 

ceux qui sont décrits ci-après. 

 

Le Conseil pour l'avancement des agents de développement autochtones offre un 

programme d’accréditation à deux paliers (technicien et professionnel) destiné aux agents 

de développement économique autochtones. L’Association nationale des sociétés 

autochtones de financement (ANSAF) a mis au point des cours de formation adaptés à 

l’intention des membres des conseils d’administration et des employés des institutions 

financières autochtones. Le cours sur l’analyse des plans d’affaires donne désormais droit à 

                                                        

13  Voir le rapport sur The Rainy Day Project, accessible à l’adresse 
www.homewardtrust.ca/uploads/report_rainy_day_phase_one.pdf  
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des crédits à l’Université de la Saskatchewan, et le cours sur la gestion financière est sur le 

point d’être accrédité. L’ANSAF a aussi mis au point des outils de littératie financière 

destinés aux administrateurs et aux employés de ses institutions membres − par exemple, 

un tableau des indicateurs de rendement financier et un outil d’évaluation du risque 

financier. L’ANSAF administre un programme fédéral de formation et de soutien dont se 

servent les institutions membres pour accroître la capacité professionnelle des membres 

des conseils d’administration et des employés. 

 

Un élément central du débat sur la littératie financière est le titre de gestionnaire financier 

autochtone accrédité (GFAA) et le programme de formation offert par l’Association des 

agents financiers autochtones du Canada (AAFA). Le programme comprend 14 cours 

répartis en deux niveaux de réalisation. L’achèvement des six premiers cours mène à 

l’obtention d’un certificat en gestion financière autochtone, tandis que les huit autres cours 

mènent à un diplôme en gestion financière autochtone. Quatre des cours GFAA ne sont 

offerts qu’en ligne par l’entremise de l’AAFA. Dix des cours du programme GFAA sont 

offerts par des collèges et universités accrédités par l’AAFA à travers le Canada. Le cours de 

droit est offert à la fois en ligne et dans des collèges et des universités. On peut solliciter la 

désignation de gestionnaire financier autochtone accrédité lorsque la formation est 

terminée. L’AAFA offre aussi des ateliers continus de formation spécialisée dans des 

questions liées à la gestion financière autochtone.  

 

Les efforts entrepris pour faciliter le recrutement et la formation de gestionnaires 

financiers autochtones qualifiés contribuent au développement des capacités 

institutionnelles. Cela permet ensuite d’effectuer de nouveaux investissements dans les 

communautés autochtones, y compris les investissements des communautés elles-mêmes.  

 

Outre ces avantages directs, la littératie financière a aussi des effets indirects au niveau 

communautaire grâce à la présence et aux activités de modèles et de mentors respectés qui 

sont capables de communiquer l’information et les concepts financiers d’une façon qui en 

facilite la compréhension au sein de la communauté.  
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Initiatives autochtones institutionnelles 

La nécessité de relever les niveaux de littératie financière est une dimension si 

fondamentale des priorités autochtones qu’elle touche presque tous les aspects des 

activités des gouvernements et des institutions au sein des communautés autochtones. 

Plusieurs initiatives importantes ont été mises en place pour relever le défi de la littératie 

financière chez les Autochtones : 

• aide immédiate et de courte durée aux personnes en situation de crise;  

• mise au point et soutien d’un régime de gouvernance financière autochtone assorti 

de normes, de contrôles et d’incitations pour les communautés autochtones;  

• institutions financières appartenant à des Autochtones ou contrôlées par des 

Autochtones, axées sur le commerce et le développement, et soucieuses d’intégrer la 

question de la littératie financière dans leur approche de la prestation des services. 

Centres d’écoute et d’intervention  

Les Autochtones, en particulier les Autochtones à faible revenu qui vivent en milieu urbain, 

sont exposés au risque de subir une crise financière en raison du niveau peu élevé de leurs 

connaissances financières et des pressions immédiates qui s’exercent sur eux. Les centres 

d’amitié, les refuges pour les femmes, les services de counselling pour les Autochtones, les 

centres de prévention du suicide, les sociétés de logement urbain pour les Autochtones et 

d’autres organismes implantés dans les grandes villes interviennent souvent pour aider des 

personnes qui sont aux prises avec les séquelles de mauvaises décisions financières ou, 

comme il arrive fréquemment, qui sont victimes de prêteurs prédateurs. Ces organisations 

sont les mieux placées pour offrir à la couche de la population qui en a le plus besoin une 

formation en littératie financière à la fois ciblée et productive. Malheureusement, elles 

n’ont pas suffisamment de ressources pour le faire de façon bien organisée et efficace. 

Initiatives en gouvernance financière 

Les efforts faits depuis une quinzaine d’années pour développer des systèmes et des 

capacités modernes de gouvernance financière chez les Autochtones ont un impact 

important sur les niveaux de littératie financière. Plusieurs éléments ont contribué à la  
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modernisation des pratiques autochtones de gestion financière. Les facteurs suivants se 

distinguent à cet égard :  

• le développement de modèles d’autonomie gouvernementale; 

• le développement de partenariats entre les communautés autochtones et des 

acteurs du secteur privé; 

• le développement dans les réserves de terrains affectés à des usages économiques; 

• le développement de régimes d’impôt foncier propres aux Premières Nations; 

• les pressions en faveur d’une responsabilisation accrue des récipiendaires 

autochtones de transferts gouvernementaux; 

• la diversification des flux de revenus de source propre pour les  

administrations autochtones;  

• la nécessité de faire appel aux marchés des capitaux.  

 

Ces transformations ont à leur tour accru les pressions en faveur d’une révision des 

critères régissant la présentation des comptes et des rapports financiers, de l’embauche de 

gestionnaires financiers compétents et de la mise en place de normes et de codes 

déontologiques pour la gestion financière. 

 

La Loi sur la gestion financière et statistique des premières nations  (2005) a établi le 

« Conseil de gestion financière des premières nations », qui a pour mandat d’élaborer un 

régime de normes, de certification et de contrôle en matière de gestion financière. La loi 

porte également sur la création de la « Commission de la fiscalité des premières nations », 

chargée d’établir un régime de gouvernance assorti de règles détaillées touchant à la 

reddition de comptes afin de permettre aux Premières Nations d’exercer des pouvoirs sur 

la fiscalité foncière. Elle prévoit la gestion des renseignements statistiques par l’« Institut 

de la statistique des premières nations » et constitue également l’« Administration 

financière des premières nations » qui, pour la première fois, confère aux Premières 

Nations les mêmes possibilités d’accès aux capitaux à long terme et à faible coût, destinés 

au développement des infrastructures, auxquels les autres ordres de gouvernement ont 

accès au Canada pour financer le développement communautaire. 
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Affaires indiennes et du Nord Canada étudie présentement les moyens de réaffecter ses 

ressources et ses pouvoirs de manière à remplacer la gestion des infrastructures au moyen 

de décaissements annuels par un système moderne qui facilitera la planification, le 

financement et la gestion des actifs à long terme. Tous ces développements contribuent à la 

création d’un climat offrant des incitations plus nombreuses à la gestion financière 

professionnelle, mais ils nécessiteront des investissements importants pour développer 

des niveaux de littératie financière suffisants dans les entreprises autochtones. 

Institutions financières autochtones 

Depuis une trentaine d’années, un certain nombre d’institutions financières appartenant à 

des Autochtones et exploitées par des Autochtones ont été créées dans le but d’offrir aux 

particuliers, aux entreprises et aux institutions publiques autochtones des produits et des 

services qui sont adaptés à leur situation et à leur régime juridique. Ces produits et services 

comprennent les services bancaires de base, le microcrédit, le financement pour le 

démarrage et l’expansion d’entreprises à risque élevé, les programmes de logement, le 

financement des besoins des particuliers et des entreprises, le financement des 

infrastructures, l’assurance, les régimes d’avantages sociaux offerts aux employés, les  

outils de placement exonérés d’impôt et d’autres outils du même genre. 

Institutions financières autochtones à vocation commerciale  

Dans l’ordre de leur mise sur pied, les institutions financières autochtones (IFA) à vocation 

commerciale englobent cinq caisses populaires14, le Peace Hills Trust, la Banque des 

Premières Nations du Canada (qui est le fruit d’un partenariat avec la Banque Toronto-

Dominion) et trois coopératives de crédit établies récemment. Les IFA commerciales 

exercent principalement (dans certains cas, exclusivement) leurs activités au sein des 

communautés des Premières Nations. Elles ont mis au point des produits et des services 

qui sont adaptés à la situation de leur clientèle et sont compatibles avec les lois et 

règlements qui régissent la conduite des affaires dans les réserves. Parmi les instruments 

innovateurs qu’elles offrent figure l’acte de fiducie-sûreté, qui permet aux Autochtones qui 

                                                        

14  Les caisses populaires de Wendake et de Mashteuiash, qui ont plus de 50 ans, sont les plus anciennes 
institutions financières autochtones au Canada. 
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vivent dans une réserve d’utiliser leurs terrains et leurs bâtiments en garantie d’un prêt. 

Cet instrument est utilisé depuis plus de 20 ans par la Caisse populaire de Kahnawake. 

Compte tenu de la concurrence vigoureuse que leur livrent les banques commerciales pour 

offrir des services bancaires aux Autochtones, l’avantage des IFA réside dans le fait qu’elles 

sont plus en mesure de tenir compte des besoins en littératie financière de leurs clients et 

de développer des produits et des services culturellement adaptés à ces besoins. 

Prêts pour le développement  

Activité distincte de l’octroi de prêts commerciaux, l’offre de facilités de crédit pour le 

développement met l’accent sur le démarrage d’entreprises à risque élevé et les prêts 

accordés pour l’expansion rapide des entreprises. Il existe un besoin crucial de facilités de 

ce genre dans les communautés autochtones, où l’insuffisance de l’accès au capital est l’un 

des principaux obstacles au développement des entreprises. Les institutions autochtones 

qui s’emploient à répondre à ces besoins sont actives depuis près de 30 ans. Il s’agit des 

sociétés autochtones de financement (SAF) et des sociétés d’aide au développement des 

collectivités autochtones (SADCA15). 

 

Le réseau des institutions financières autochtones de prêts pour le développement englobe 

quelque 55 SAF et SADCA. Tous ces établissements appartiennent à des Autochtones et 

sont contrôlés et exploités par des Autochtones. La plupart d’entre eux sont situés dans des 

communautés autochtones ou près d’elles, un peu partout au Canada. Ils offrent aux 

entreprises autochtones des services de financement et de soutien : prêts commerciaux, 

microcrédit, conseils financiers, aide au démarrage d’entreprises et aide de suivi après 

l’octroi d’un prêt. Depuis la mise sur pied de ces établissements à la fin des années 1980, ils 

ont renouvelé plusieurs fois leur capital de base de 200 millions de dollars et accordé plus 

de 30 000 prêts à des petites entreprises autochtones, pour un montant total supérieur à 

1,3 milliard de dollars16. 

 

                                                        

15 On trouvera une carte illustrant la répartition géographique des SAF et des SADCA, ainsi qu’une liste 
complète de ces établissements, à l’adresse www.nacca.net/fr-members.html 

16 Voir www.nacca.net/fr-about.html 
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Les IFA qui s’occupent de financer le développement offrent des produits financiers qui 

sont adaptés à la situation et aux besoins des entrepreneurs autochtones. En outre, la 

mission d’aide au développement de ces établissements fait en sorte que, de par leur façon 

de faire des affaires, elles développent les connaissances financières de leurs clients, leurs 

employés et les membres de leurs conseils d’administration. La formation aux questions 

financières qui s’adresse aux employés et aux administrateurs des entreprises, les conseils 

d’affaires que les établissements offrent aux membres emprunteurs et les rapports 

personnalisés qu’ils entretiennent avec eux constituent un ensemble de prestations à 

impact élevé que les établissements autochtones fournissent dans un langage, selon des 

modalités et à des moments qui conviennent aux populations visées. Les IFA qui pratiquent 

le crédit agricole offrent des programmes de mentorat en comptabilité qui sont adaptés aux 

circonstances dans lesquelles se trouvent les agriculteurs autochtones et qui tiennent 

compte des dispositions de la Loi sur les Indiens, des régimes de propriété foncière et de 

leur situation financière afin de leur assurer l’accès à l’aide provinciale et fédérale. 

 

Du point de vue de l’impact sur la littératie financière, ce sont sans doute ces services qui 

établissent un contact avec le plus grand nombre d’Autochtones : l’auteur estime 

qu’environ 20 000 entrepreneurs ont été rejoints sur une période de 30 ans (compte tenu 

du fait que certains ont reçu plus d’un prêt), de même que des milliers d’employés et 

d’administrateurs. Pour la plupart, ces individus vivent et travaillent dans leur 

communauté, où ils deviennent des modèles et des leaders. 

 

Comme on pouvait s’y attendre, les IFA évoluent au rythme de la maturation de leur 

marché, formé par les entrepreneurs autochtones. Un exemple de leadership à cet égard est 

celui de la création de la Banque des Premières Nations par la Saskatchewan Indian Equity 

Foundation, l’une des premières SAF, en partenariat avec la Banque Toronto-Dominion. 

 

Les SAF ont aussi contribué à la formation de réseaux d’instruments financiers innovateurs. 

Signalons, par exemple, la création de la Société d'épargne des Autochtones du Canada 

(SEDAC), administrée par la Société de crédit commercial autochtone (SOCCA). Cette 
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dernière, avec un capital de base de 8 millions de dollars, compte parmi les IFA les plus 

prospères. La SEDAC a mis au point des outils de placement approuvés à l’intention des 

membres des Premières Nations, et elle a recueilli 6,5 millions de dollars à l’aide de six 

émissions obligataires afin de pouvoir investir dans les entreprises, les infrastructures et le 

logement dans les communautés autochtones. La SOCCA a également joué un rôle de 

premier plan dans la création de l’un des premiers fonds autochtones de capitaux de 

risque, soit le fonds Investissement Premières Nations du Québec, d’une valeur de 

6 millions de dollars. Ce fonds réunit, entre autres partenaires, un fonds de capitaux de 

risque d’origine syndicale, le Fonds de solidarité des travailleurs du Québec, ainsi que la 

société Investissement Desjardins et le Régime des Bénéfices Autochtone, un régime de 

retraite à prestations déterminées possédé, contrôlé et géré par des Autochtones, mis sur 

pied en 1979 par le Conseil Atikamekw-Montagnais, et dont l’actif se chiffre actuellement 

aux environs de 300 millions de dollars. 

 

Bien sûr, les montants sont peu élevés, mais chacun de ces nouveaux instruments a été mis 

à l’essai, le concept de base a fait ses preuves, les partenariats ont été mis en place et les 

capacités de réalisation ont été démontrées. Si ces initiatives bénéficiaient d’appuis et de 

conditions favorables − comme cela s’est produit dans le cas d’institutions financières 

autochtones comparables aux États-Unis grâce à la loi sur le réinvestissement 

communautaire (Community Reinvestment Act) et aux programmes qui s’adressent aux 

institutions financières pour le développement communautaire autochtone (Native 

Community Development Financial Institution, les CDFI) −, elles pourraient atteindre des 

niveaux de rentabilité élevés et engendrer de nombreux bienfaits sous forme de création de 

richesse—et de littératie financière. 

 

Aux États-Unis, Oweesta, l’association qui regroupe les CDFI − elle est la contrepartie 

américaine de l’Association nationale des sociétés autochtones de financement au Canada − 

a été l’artisan de la NFEC (Native Financial Education Coalition17), un groupe 

                                                        

17  La NFEC participe activement aux recherches sur la littératie financière aux États-Unis ainsi qu’à la 
formulation des politiques dans ce domaine. Elle a publié en 2007 des recommandations sur la littératie 
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d’organisations locales, régionales et nationales et d’entités publiques qui unissent leurs 

efforts pour promouvoir l’éducation financière dans les communautés autochtones et pour 

permettre aux groupes autochtones américains de s’exprimer et de se donner les moyens 

de développement la littératie financière. Il n’existe pas d’organisation comparable au 

Canada à l’heure actuelle. 

Conclusions 

Le survol présenté dans ce rapport a été rédigé dans le but de guider les réflexions  

du Groupe de travail sur la littératie financière et de servir de référence dans le cadre  

des consultations. 

 

Il montre que le manque de littératie financière constitue une difficulté importante pour les 

Autochtones et fait obstacle à leur entière participation à l’économie canadienne, au 

moment même où les communautés autochtones traversent une période marquée par des 

possibilités économiques sans précédent qui pourraient inverser le cycle de la pauvreté et 

de l’exclusion. La plupart des facteurs auxquels on peut attribuer la faiblesse des 

connaissances financières dans les localités canadiennes à faible revenu ou éloignées 

s’appliquent tout aussi bien aux Autochtones, mais ces effets sont aggravés dans leur cas 

par des obstacles culturels et structurels propres au contexte autochtone. 

 

Les efforts à déployer au chapitre de la littératie financière peuvent être considérés sous 

deux angles; il est recommandé que les consultations portent sur ces deux volets. 

 

Le premier volet concerne l’effort général à déployer pour satisfaire aux besoins 

élémentaires des individus en littératie financière au moyen de formations efficaces et 

                                                                                                                                                                                   

financière qui attachaient une attention prioritaire à la nécessité d’accroître le financement du CDFI Fund 
afin de renforcer l’infrastructure institutionnelle et d’attribuer les fonds nécessaires aux programmes 
d’éducation financière culturellement adaptés, destinés aux jeunes. Ces recommandations préconisaient 
également l’appui à des programmes d’épargne de contrepartie comme les comptes individuels pour le 
développement et les comptes d’épargne pour enfants, ainsi que l’adoption de lois contre les pratiques 
prédatrices dans le domaine du crédit. Les textes pertinents se trouvent à l’adresse www.nfec.info/policy 

 



COLLIN, Dominique 
 

41 

culturellement adaptées. Cela vise aussi bien les jeunes à l’école que les adultes, en 

particulier ceux qui se trouvent en situation de crise. Des programmes de formation 

accrédités permettent de satisfaire aux normes professionnelles qui s’appliquent aux 

agents financiers autochtones dans ce domaine. 

 

Le deuxième volet consiste en un effort concerté pour renforcer et soutenir les capacités en 

littératie financière des institutions, des administrations et des institutions financières 

autochtones de telle façon qu’elles puissent aider à mettre en place des conditions propices 

à la création de richesse, sans quoi la formation à la littératie financière n’est d’aucune 

utilité. Cet effort pourrait très bien engendrer un effet secondaire qui serait en fait l’apport 

le plus important au développement des capacités en littératie financière dans les 

communautés autochtones, à savoir l’émergence d’un grand nombre de leaders et de 

modèles capables d’interpréter et de répandre les connaissances financières dans leurs 

communautés en prêchant par l’exemple et en faisant appel à des modes de communication 

culturellement appropriés. 
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Annexe A : Terminologie 

Les définitions suivantes s’inspirent de ressources en ligne d’Affaires indiennes et du Nord 

Canada (voir www.ainc-inac.gc.ca/ap/tln-fra.asp). 

 

Autonomie gouvernementale autochtone : Forme de gouvernement conçue, établie et 

administrée par des Autochtones aux termes de la Constitution canadienne, dans le 

cadre de négociations menées avec le gouvernement fédéral et, le cas échéant, avec 

le gouvernement provincial en cause.  

Bande : Groupe d'Indiens au profit duquel des terres ont été réservées ou dont l'argent est 

détenu par la Couronne ou qui a été désigné comme bande aux termes de la Loi sur 

les Indiens. Chaque bande est régie par son propre conseil de bande, généralement 

formé d'un chef et plusieurs conseillers. Le chef et les conseillers sont élus par les 

membres de la communauté ou, à l'occasion, selon la coutume de la bande. Les 

membres de la bande partagent généralement des valeurs, des traditions et des 

pratiques issues de leur patrimoine ancestral. De nos jours, de nombreuses bandes 

préfèrent être appelées Premières Nations. 

Conseil tribal : Groupe régional de membres de Premières Nations qui offrent des services 

communs à un groupe de Premières Nations. 

Droits ancestraux : Droits détenus par certains peuples autochtones au Canada en vertu 

du fait que leurs ancêtres ont longtemps occupé et utilisé les terres visées par ces 

droits. Les droits de certains peuples autochtones en ce qui a trait à la chasse, au 

piégeage et à la pêche sur les terres ancestrales en sont des exemples. Les droits 

autochtones varient d'un groupe à l'autre, selon les coutumes, les pratiques et les 

traditions qui ont façonné la culture propre à chacun. 

Hors réserve : Terme servant à désigner les personnes, les services ou les biens qui ne font 

pas partie d'une réserve, mais qui ont un lien avec les Premières Nations. 
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Indien : Les Indiens sont l’un des trois groupes autochtones du Canada reconnus par la Loi 

constitutionnelle de 1982, qui admet à ce titre les Indiens, les Inuit et les Métis. On  

répartit souvent les Indiens au Canada en Indiens inscrits, Indiens non inscrits et 

Indiens visés par un traité. 

Indien inscrit : Personne inscrite comme Indien aux termes de la Loi sur les Indiens. La  

loi énumère les critères servant à déterminer qui est un Indien aux fins de la Loi  

sur les Indiens. 

Indien non inscrit : Personne qui n'est pas inscrite comme Indien aux termes de la Loi sur 

les Indiens. 

Indien visé par un traité : Tout Indien inscrit et membre d'une Première Nation qui a 

signé un traité avec la Couronne. 

 Inuit : Un peuple autochtone du Nord canadien qui vit au Nunavut, dans les Territoires du 

Nord-Ouest, dans le Nord du Québec et dans le Nord du Labrador. Dans la langue 

inuite, l'inuktitut, le mot Inuit signifie « les gens ». 

Loi sur les Indiens : Loi fédérale canadienne, promulguée à l'origine en 1876 et modifiée à 

plusieurs reprises depuis. Elle définit certaines obligations du gouvernement fédéral 

et établit les paramètres relativement à la gestion des réserves, des fonds des 

Indiens et d'autres ressources. Elle stipule notamment que le ministre des Affaires 

indiennes et du Nord canadien est chargé d'administrer les terres indiennes et 

certains fonds qui appartiennent aux Premières Nations, et qu'il est responsable 

d'approuver ou de révoquer les règlements administratifs établis par les Premières 

Nations. En 2001, une initiative nationale, « Les collectivités d'abord : La 

gouvernance des Premières Nations », a été lancée dans le but de consulter les gens 

et les dirigeants des Premières Nations sur les questions relatives à la gouvernance 

aux termes de la Loi sur les Indiens. Le processus devrait s'étaler sur deux à trois ans 

de plus avant qu’une nouvelle loi ne soit mise en place. 

Métis : Personnes d'ascendance mixte – qui possèdent des ancêtres européens et d’autres 

issus d'une Première Nation – se désignant eux-mêmes comme Métis et se 

distinguant ainsi des membres des Premières Nations, des Inuit et des non- 
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Autochtones. Les Métis possèdent une culture unique, inspirée de leurs origines 

ancestrales diverses, qui peuvent être écossaises, françaises, ojibways et cries. 

Peuples autochtones : Les descendants des premiers habitants de l'Amérique du Nord. La 

Constitution canadienne reconnaît trois peuples autochtones : les Indiens, les Métis 

et les Inuit. Chacun se distingue des autres par son patrimoine, sa langue, ses 

habitudes culturelles et ses croyances. 

Première Nation : Terme dont l'usage s'est répandu dans les années 1970 afin de 

remplacer le mot Indien, que certains trouvaient choquant. Bien que l'expression 

Première Nation soit largement utilisée, il n'en existe aucune définition officielle. On 

emploie notamment l'expression « gens des Premières Nations » pour désigner les 

Indiens habitant au Canada, qu'ils possèdent ou non le statut d'Indien. Certains 

Indiens ont aussi choisi le terme Première Nation de préférence au mot bande pour 

désigner leur communauté. 

Réserve : Terrain dont la Couronne détient le titre et qui est réservée à l'usage et au profit 

d'une bande indienne. 

Revendications territoriales : En 1973, le gouvernement fédéral a reconnu deux grandes 

catégories de revendications : les revendications globales et les revendications 

particulières. Les revendications globales s'appuient sur le fait qu'il peut encore 

exister des droits ancestraux sur les terres et les ressources naturelles. Ces 

revendications sont issues de régions du Canada où les titres ancestraux n'ont 

jamais fait l'objet de traités ou d'autres dispositions légales, et elles sont appelées 

« globales » en raison de leur vaste portée. Elles comprennent des éléments comme 

les titres fonciers, les droits de pêche et de piégeage et les mesures d'indemnisation 

financière. Les revendications particulières désignent des griefs bien précis 

formulés par les Premières Nations à l'égard du respect des engagements énoncés 

dans les traités. Les revendications particulières désignent aussi les griefs 

concernant l'administration des terres et des biens des Premières Nations en vertu 

de la Loi sur les Indiens. 
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Statut d'Indien : Statut individuel d'Indien, selon les dispositions énoncées dans la Loi sur 

les Indiens. 

Titre ancestral : Terme juridique qui reconnaît les intérêts des Autochtones à l'égard des 

terres. Il est fondé sur le fait que les Autochtones, en tant que descendants des 

premiers habitants du Canada, utilisent et occupent les terres depuis très 

longtemps. 
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Annexe B : Éloignement et accès aux services financiers  

Aux fins des calculs, la catégorie de la population autochtone regroupant les gens des 

Premières Nations vivant dans les réserves et les Inuit est divisée en trois groupes à peu 

près égaux : zone urbaine, zone rurale et zones éloignées. 

 

Le tableau ci-après montre à quel point l’éloignement constitue un problème pour les 

communautés inuit et les Premières Nations. La comparaison des données de 1995 avec 

celles de 2005 montre que la situation évolue très lentement. 

 

Accès Zone 

 

 
1995 2005 

 Pourcentage des 

communautés 
(1995) 

Pourcentage de la 
population (1995) 

       
Urbain 1 185 190  27,8 % 34,3 % 

Rural 2 279 286  41,9 % 36,2 % 
       

Région 

éloignée 3 26 27 
 

3,9 % 3,5 % 
 4 123 110  18,5 % 18,2 % 
 5 53 s.o.  7,9 % 7,8 % 

Total 
partiel  202 137 

 
30,3 % 29,5 % 

       
Total  666 613  100 % 100 % 

 

Urbain 

Zone 1 : Communauté des Premières Nations située à une distance de 0 à 50 km du 

centre de services le plus proche  

Rural  

Zone 2 : Distance de 50 à 350 km  

Région éloignée  

Zone 3 : Distance de plus de 350 km 

Zone 4 : Pas d’accès routier quatre-saisons 

Zone 5 : Aucun accès routier (communautés situées pour la plupart dans la région 

arctique).  
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Note : Les données de 1995 sont tirées de recherches menées par l’auteur à l’aide du 

registre d’Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC) relatif aux Inuit et aux Indiens 

vivant dans les réserves; les distances par rapport au centre de services le plus proche ont 

été établies en 1992 par Robin Armstrong, du service de recherche d’AINC (document 

inédit). Les données de 2005 sont fondées sur une estimation révisée de la distance 

moyenne par rapport au centre de services le plus proche établie par Développement 

économique, AINC. Les données de 2005 n’incluent pas 53 communautés arctiques, d’où la 

différence entre les totaux.  
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Annexe C : Succursales bancaires dans les communautés autochtones  

Il y avait en 2005 quelque 666 communautés inuit et réserves des Premières Nations au 

Canada. De ce nombre, environ 150, représentant moins du tiers de la population, se 

trouvaient à une distance raisonnable en voiture d’un centre urbain où se trouvent des 

établissements financiers offrant une gamme complète de services. 

 

On trouve des succursales bancaires dans 34 communautés autochtones en tout, et 19 

d’entre elles comptent parmi les plus accessibles par la route. Certaines des communautés 

les plus grandes et les plus accessibles, y compris celles qui louent à bail de vastes terrains 

à des non-Autochtones, ont de nombreuses succursales bancaires (la Première Nation 

Westbank, par exemple, compte quatre succursales, dont trois sont situées sur des terres 

réservées au développement et dont les gens des Premières Nations ne constituent pas la 

clientèle principale). Seulement 11 des quelque 500 communautés rurales ou éloignées 

comptent des succursales bancaires, et seulement quatre comptent des agences.  

 

Parmi les 47 succursales ou agences, il y a 32 banques commerciales générales et 

15 institutions financières autochtones (Banque des Premières Nations du Canada, Peace 

Hills Trust et coopératives de crédit ou caisses populaires des Premières Nations).  

 

Le graphique suivant a été préparé par l’auteur sur la base des renseignements sur les 

banques autochtones fournis par les banques et les coopératives de crédit sur leurs sites 

Web respectifs, ou obtenus au moyen de contacts personnels. Il montre le nombre restreint 

de communautés où des services financiers sont offerts, et leur éloignement, tel que défini 

dans l’annexe précédente. Il est intéressant de constater que le nombre de succursales n’a 

pas augmenté sensiblement depuis 1997, année au cours de laquelle l’auteur avait préparé 

un graphique semblable avant la tenue d’un sommet entre le ministre des Affaires 

indiennes et les principaux banquiers du Canada. Le graphique n’inclut pas les succursales 

qui offrent des services bancaires aux Autochtones mais sont situées à l’extérieur des 

communautés autochtones.  
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Province 
Zone 

d’accès 
Communauté 

B
M

O
 

C
IB

C
 

R
B

C
 

S
C

O
T

IA
 

Coopératives de crédit 

institutions des Premières 

Nations 

AL 1 Hobbema   X   Peace Hills Trust 

AL 1 Siksika  X     

AL 1 Tsuu Tsina  X     

CB 3 Bella Bella   X    

CB 1 Hagwilget     X   

CB 1 Park Royal - West Van X X  X  

CB 1 Tsahaleh  X     

CB 1 Tzeachten     X   

CB 1 Westbank  X X X  Peace Hills Trust 

MB 1 Cross Lake    X   

MB 3 Nisichawayasihk Cree     X   

MB 2 Norway House    X   

MB 2 Opaskwayak     X  

MB 2 Peguis    X   

TN 4 Nain   X     

NU 5 Cambridge Bay   X   

NU 5 Rankin Inlet   X   

TNO 3 Fort Smith  X     

ON 1 Garden River     Anishnabek Nation Credit Union 

ON 1 Akwesasne  X     

ON 1 Kitchenuhmaykoosib    X    

ON 1 Oshweken  X  X   

ON 1 Rama     X  

ON 1 Walpole Island      
Banque des Premières Nations du 
Canada 

ON 1 Webequie      X   

QC 1 Betsimites   X     

QC 3 Chisasibi   X   
Banque des Premières Nations du 
Canada 

QC 4 Eastmain   X    

QC 1 Kahnawake      Caisse populaire 

QC 1 Mashteuiatsh      Caisse populaire 

QC 1 Mistassini      Caisse populaire 

QC 4 Waskaganish  X     

QC 2 Waswanipi      Caisse populaire 

QC 4 Wemindji  X     

QC 1 Wendake    X  Caisse populaire 

SA 1 Cowessess       Affinity Credit Union 

SA 1 Fort Qu’Appelle      Peace Hills Trust 

SA 1 Saskatoon      
Banque des Premières Nations du 
Canada 

 


	Collin_FR_COVER.pdf
	FR_PUB_DATE.pdf
	Collin_FR_BODY.pdf

